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habitation
Architecture à l'échelle d'un quartier

Lu dans la «Gazette»:

1811

Section romande de l'Union suisse
pour l'amélioration du logement,

Edition avenue Georgette 1, Lausanne

LAUSANNE
Fr. Gilliard, architecte
F. Hermenjat, secrétaire du Cartel
romand d'hygiène sociale et morale
E. Virieux, architecte

GENÈVE
Dr A. Montandon
E. Martin, architecte

NEUCHATEL
F. Decker, architecte

Comité FRIBOURG
de patronage R. Aeby, architecte

A Paris, par décret du 11 janvier, tous les propriétaires
de terrains, rue et place de Rivoli, et rue de Castiglione,
qui y construiront des maisons, seront exempts pendant
trente ans, à raison des dites maisons, cours, jardins,
appartements et dépendances, de la contribution
foncière et de celle des portes et fenêtres. Les trente ans
commenceront à courir du jour de la publication du
présent décret. Ces dispositions sont applicables aux
propriétaires des maisons anciennement construites, ayant
soit leurs façades, soit leurs jardins, sur les rues et
places désignées, à la charge pour eux de construire
sur la rue de Rivoli, selon le plan arrêté, en arcades
extérieures.

« Gazette de Lausanne. »
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